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Secrétariat

lundi et mercredi: de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
  
mardi, jeudi et vendredi: de 8 h à 12 h et de 14 h à 
17 h  
 

Recette

lundi, mercredi et vendredi: de 8 h à 12 h 
  
mardi et jeudi: de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h  
 

Bureau de la population 

lundi et mercredi: de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

 
mardi, jeudi et vendredi: de 8 h à 12 h et de 14 h à 
17 h 

  

Ingénieur 
technicien  
Autorisations 
de bâtir  

lundi de 8 h à 12 h 
mercredi et vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h  Service 

technique 
 
 
 
 
 

 
 
Chef 
d’équipe 
 
 
 

du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h 
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